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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Salles de consommation à moindre risque
Question écrite n° 6094

Texte de la question

Mme Marianne Maximi alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la non
pérennisation des salles de consommation à moindre risque. La loi du 26 janvier 2016 dite de « modernisation
du système de santé », ouvrait le champ à l'expérimentation en France de salles de consommations à moindre
risque, appelées « Halte soins addiction » depuis 2022. Ces dispositifs, initiés en Suisse en 1986, existent
aujourd'hui dans de nombreux pays. Deux salles ont ainsi ouvert depuis 2016, à Paris et Strasbourg. En 2021,
un rapport scientifique rendu par l'INSERM a évalué les salles existantes : il en a souligné les bénéfices pour la
santé publique, le rapport coût-bénéfice des plus acceptables, ainsi qu'une absence totale de détérioration de la
tranquillité publique aux abords de ces installations. L'inspection générale des affaires sociales et l'inspection
générale de l'administration ont rendu à la demande des ministres de l'intérieur, de la santé et du travail et du
ministre délégué à la santé un rapport daté de novembre 2024 : celui-ci préconise de pérenniser le dispositif et
de l'étendre. Toutefois, Mme la députée constate qu'à compter du 1er janvier 2026, en l'état actuel de la loi, les
salles de consommation à moindre risque ouvertes seront dans l'obligation de fermer risquant d'entraîner de
nombreuses difficultés pour les personnes qu'elles accompagnent et une détérioration de la tranquillité publique
dans les quartiers où elles sont implantées. Comme le démontrent les rapports précités, les salles de
consommation à moindre risque accompagnent efficacement un public le plus souvent très précaire, confronté à
des problématiques d'addiction mais également sociales importantes. Elle insiste sur les avancées importantes,
tant en matière de santé, d'accompagnement social et de sécurité, que constituent ces espaces. Il revient aux
pouvoirs publics d'encourager et d'accompagner ce type d'initiative qui ont fait preuve de leur efficacité. Elle
souhaite donc savoir si le Gouvernement, en l'espèce M. le ministre, déposera avant la fin prévue de
l'expérimentation, un projet de loi permettant aux salles de consommation à moindre risque de bénéficier d'un
environnement légal garantissant leur existence.

Texte de la réponse

Les Haltes soins addiction (HSA), anciennement dénommées Salles de consommation à moindre risque, ont été
ouvertes dans le cadre d'une expérimentation prévue par la loi du 26 janvier 2016, qui a été prolongée jusqu'au
31 décembre 2025. L'objectif de ces HSA est de contribuer à réduire les atteintes à la santé pour les usagers de
drogues (surdoses, infections, complications chroniques et aigües), grâce à l'usage de matériel stérile, et de les
mener dans un parcours de soins pouvant aller jusqu'au sevrage. En s'insérant dans le parcours de soins des
usagers les plus précaires, dont la plupart n'ont pas de domicile, les HSA sont à même de leur permettre
d'entamer ou de reprendre ce parcours. Elles permettent également de réduire la présence de matériel
d'injection dans les espaces publics, car elles ont vocation à être implantées au plus près des « scènes ouvertes
», où les usages de drogues dans l'espace public sont les plus nombreux. Ce critère constitue une condition de
succès des HSA, en leur permettant d'atteindre cette population d'usagers fortement précarisés et de diminuer
le plus efficacement le nombre de consommations dans les espaces publics. Une évaluation extensive des HSA
de Paris et Strasbourg a été menée par l'institut national de la santé et de la recherche médicale et rendue
publique en 2021. Les recommandations d'amélioration du dispositif issues du rapport ont été prises en compte
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dans le cahier des charges modificatif adopté par l'arrêté du 26 janvier 2022, après une prolongation de
l'expérimentation adoptée par la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale
pour 2022. Cette nouvelle phase de l'expérimentation a fait l'objet d'une nouvelle évaluation, conduite par les
hospices civils de Lyon, ainsi que d'un rapport conjoint de l'inspection générale de l'administration et de
l'inspection générale des affaires sociales. Les conclusions feront l'objet d'un rapport au Parlement qui sera
remis six mois précédant la fin de l'expérimentation, celle-ci intervenant le 31 décembre 2025. Ce rapport
permettra de définir les suites à donner à cette expérimentation.
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